
 

Place de la Cité, Tour Cominar, 2640, boulevard Laurier, bureau 1300, Québec (Québec)  G1V 5C2  |  418 686-4875  |  sepaq.com 

PAR COURRIEL 

Québec, le 2 décembre 2020 
 
 
Monsieur 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information – réserve faunique Rouge-Matawin 
 N/Réf. 0101-412 
 
Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès reçue le 26 novembre 2020 par laquelle vous désirez obtenir de la 
Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq) : 

Les statistiques sur certains lacs de la réserve faunique Rouge-Matawin soit, pour chacune des journées de pêche 
de la saison 2020, la date, le nombre de pêcheurs, le nombre de prises, le poids total des prises, et ce, concernant 
les plans d’eau suivants :  

Haute Terre, Lac de la 
Hoyt, Lac 
Jacques, Lac 
Java, Étang 
Jésuites, Lac des 
McIntyre, Petit lac 
McRae, Lac 
Travecy, Lac 
Troie, Lac 
Antique, Lac 
 

Baie-aux-Rats 
Baie des Dix Milles 
Baie du Bois Vert 
Bambi, Lac  
Briseval, Lac 
Brochet, Lac au 
Catudal, Lac 
Chaland, Lac du Petit 
Chargé, Lac 
Coin, Lac en 
 

Vous trouverez, ci-joint, le document répondant à votre demande. Notez toutefois qu’il n’y a pas eu de séjour 
concernant les lacs Catudal et Prêle en 2020 et, par conséquent, nous ne détenons aucune statistique à leur sujet. 
 
Considérant que votre demande a été traitée conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, nous vous rappelons que vous pouvez 
demander la révision de la présente décision à la Commission d’accès à l’information, sur demande faite dans les 
trente (30) jours de la date de la présente décision, en vous conformant aux articles 135 et suivants de la loi 
précitée. À cette fin, un avis de recours est joint à la présente. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La vice-présidente – Affaires corporatives et secrétaire générale, 
 
Original signé 
 
Nelly Rodrigue, avocate, ASC 
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